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Eve mangea la pomme et rien ne fut plus comme avant. Ou plutot Onetel

doit bouffer la grenouille et le paradis des surfeurs devient "un enfer"

(enfin pas encore completement mais…). En pleine restructuration (d'après

un téléconseiller), on avait déjà un mal fou à se connecter (on avait le

droit au disque : en raison d'un grand nombre d'appel …). Mais le bouquet

c'est le mail que j'ai recu:


"Cher Client,

La Défense, le 4 Août 2000


Afin de continuer à vous faire bénéficier du service, Forfait mensuel à 149

F TTC, conçu pour un usage résidentiel, nous avons été amenés à en modifier

les conditions.

Ces conditions, qui conformément à l'article 3.1 des conditions générales

actuelles, prendront effet dans 15 jours, sont les suivantes :

Le service avec connexion illimitée à Internet comporte un seuil limitant

le téléchargement à 200 mégaoctets de consommation par mois. Au-delà de ce

seuil, un supplément au prix forfaitaire du service est dû. Sur la base de

notre tarif actuel, ce supplément est de 1,80F TTC par mégaoctet

supplémentaire et l'abonné sera donc facturé, en sus du forfait, pour

chaque mégaoctet supplémentaire au delà du seuil défini.

En outre, nous tenons à préciser que l'utilisation du service ne peut se

faire qu'à partir de la ou les ligne(s) indiquée(s) par l'abonné sur son

mandat de présélection transmis à One.Tel.

Enfin, les conditions générales de prestations de services ont été amendées

et figurent ci-après. Elles rappellent notamment que l'exploitation

commerciale du service n'est pas autorisée.

Bien sûr, comme les conditions générales le prévoient, si ces modifications

ne vous conviennent pas, vous avez la faculté de mettre fin au contrat, ou

de vous inscrire à notre tarif unique de 0,14F TTC la minute. Dans les deux

cas, nous vous remercions de nous le notifier, d'ici l'entrée en vigueur

des modifications à nos conditions de service, par email à
serviceclient@onetel.fr

Merci de faire confiance à One.Tel.


Le Service OneTelNet"


conclusion : ca fait autour de 27 heures de téléchargement à 2 ko par

seconde si je ne me trompe pas. Cela reste-il rentable ? Surtout que net-up

a une offre à 69F/mois pour 20 heures tout compris…


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 04/08/2000 à 23h36, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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